
Berne, le 13 juillet 2015 

Schweizerischer Hebammenverband ( Oo ' 
Fédérati on suisse des sages-femmes 

Federazione svizzera de lle levatric i 
Federaziun svi zra da las spendreras 

Chères membres de la Fédération suisse des sages - femmes , 

Nous avons le grand p laisir de vous transmettre une nouvelle information 
positive pour les sages - femmes . No s diverses propositions concernant les 
articles 1 2 à 16 OPAS ont été examinées par la CFPP et trans mi ses au Conseil 
fédéral . 

Les modifications suivantes ont été approuvées et entrent en vigueur dès le 
15 . 7.2015 : 

Nouv elles teneurs 

Art. 16 OPAS Pr e s tations des sages - femmes 

Al. l , let. d, et 3 

1 Les sages-femmes peuvent effectuer à la charge de 1 'assurance les 
prestation s suivàntes 

d . un s ui v i, durant les 56 jours sui v ant la naissance, c on sistant en des 

v isites à domicile pour s ur veiller l'état de san té de la mère et de l'enfant 

et leur prodiguer des soins ainsi que pour soutenir, guider et conseiller l a 
mère dans la manière de prendre soin de l ' enfant et de le nourrir : 

1. seize v isites à domicile au plus en cas de naissance prématurée, de 
naissance mult iple, de premier e n fant ou de césarie nne ou dix vi sites 
à domicile au plus dans tous les autres cas, 

2. cinq v isites s uppl émentaires a u plus par jour durant les di x jours 

suivant la naissance, 
3 . d'autres v isites s uppl émenraires sur prescription médicale . 

3 .4brogé 

Vous pouvez donc d ès maintenant faire d es vi sites à domici l e jusqu'au 56• 
jour après l ' accoucheme nt, sans certificat et sans ordonnance médicale. Pour 

le s quatre cas cités plus haut, il y aura 16 vi sites au total , pour toutes 

les autres sit uations 10 visites. Si des visites supplémentaires sont 
nécessaires , vous pouvez co~me jusqu'à présent d emander un certificat 
méd ical . Les prestations des sages - femmes sont réglementées exclusivement par 
l ' art. 16 OPAS. Toutes les dispositions de l ' art. 7, al . 2 OPAS sont 
mainte nant regroupées sous «Soins» et «Survei ll ance» d e l'art . 16 OPAS , se lon 
la communication officielle de l ' OfSP . 

Art . 14 OPAS Pr épar ation à l'accouchement 

L'assurance prend en c harge une contribur i on de 150 francs pour un cours 
individuel ou col lectif de préparation à 1 ' accoucheme n t dispensé par une 

sage-femme. 
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Autrement dit, chaque femme bénéficie d'une contribution de 150 CHF pour un 
cours de préparation à l ' accouchement , cours qui n ' a plus besoin d ' être 
collectif . 

La FSSF e t la ZHAW adapteront la stat:istique en conséquence d ' ici à la mi 
juillet . 

Le mode de facturation n'est pas encore précisé et nous ne savons pas si le 
forfait - matériel peut être facturé jusqu'au 56• jour . Jusqu ' à nouvel avis, 
nous vous conseillons de facturer le matériel de la manière suivante : 
jusqu'au 5• jour 18 CHF, du 6• au 10• jour 7 CHF. Selon la convention 
tarifaire, le forfait est s upprimé dès le 11• jour . Nous examinerons ce point 
dès que possible avec tar i fsuisse SA et le groupe HSK et vous tiendrons au 
courant de la situation. 

Prise en charge de clientes affiliées à une assurance-maladie 
internationale 

La facturation pour les fe~mes qui sont au bénéfice d'une assurance 
internationale , ou pour les femmes étrangères, diffère d'un pays à l ' autre . 
En voici un aperçu 

Cliente domiciliée en Suisse et assurée en Suisse 

La femme (étrangère ) domiciliée en Suisse doit être au bénéfice d ' une 
as s urance obligatoire des soins auprès d ' un assureur suisse . 

Les conventions tarifaires et accords VPT de cet assureur suisse sont 
déterminants pour la facturation . 

Cliente domiciliée dans une région limitrophe de la Suisse et affiliée à u ne 

assurance suisse 
Les personnes qui travaillent en Suisse, mais 
1' UE, sont: généra leme nt soumises au régime 
suisses , tout comme les membres de leur 
professionnelle . 

habitent dans un Etat de 
des a ssurance s - maladies 
famille sans activité 

Il existe cependant de nombreuses exceptions les personnes actives 
et l e s membres de leur famille qui habitent en Allemagne, en Autriche, 
en Finlande (pour ce pays , seuls les membres de la famille sont 
concernés ) , en France ou en Italie peuvent être libé r és de l ' assurance 
obligatoire si elles fournissent la preuve qu'elles sont assurées dans 

leur pays de domicile . 

Cl i ente assurée dans un pay s de l 'Union européenne 
Le s personnes assurées dans un pays de l'UE qui séjournent en Suisse 
ont droit aux prestations prévues par la loi fédérale sur l ' as s urance 

maladie (L.i\Mal ) . 

L' «institution commune LA..Mal» à Soleure examine le droit aux 

prestations , recueille la facture de la sage - femme, coordonne les 
frais de traitement puis transmet la facture à l'assurance étrangère . 
Sont alors appliquées les VPT tarifsuisse SA du canton dans lequel la 
prestation a été effectuée . 

2 



Clientes étrangères , travaillant ou en vacances en Suisse, assurées à 

l ' étranger (hors UE) 

La sage - femme facture selon son bon vouloir , elle n 'es t pas liée par 

des tarifs . 
L'expérience montre que c'est généralement la structure tarifaire e n 
vigueur qui est appliquée, avec la VPT la plus é l e vée . 

L'assurée e nvoie la fa cture directement à son assurance étrangère pour 

remboursement , sans passe r par l'institution commune LAMal . 

Vou s trouverez: d'autres informations s ur la ge s tion de la facturation à 

l'adre sse s uivante : ht:tps : //www . kvg . org / de / administratives - content --- l --

1083 . html 

Si vou s prenez: en charge des femmes affiliées à une assurance étrangère , vous 
pouvez: vous a d resser dire ctement à l 'i nstitution commune LANal e n cas de 

doutes ou d e que s tions (h ttps : //www . kvq . org /) 

Nous vous adressons nos plus cordiales salutations . 

Barbara Stocker Kalberer 

Présidente de la FSSF 

Ramona Brotschi 

Secrétaire générale de la FSSF 
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